
Ref. formation 201612012077

Formation aux contrôles réglementaires des appareils de levage et des engins de BTP

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

VERIF PLUS
LEMONNIER
05.59.31.41.81
verifplus@orange.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Connaissance des appareils de levage et des
engins de BTP

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Les contrôles réglementaires des grues auxiliaires de chargement, des bras hydrauliques pour bennes amovibles, des hayons élévateurs, des
chariots élévateurs, des nacelles élévatrices, des élévateurs de véhicules, des B.O.M., des pelles hydrauliques et des engins de BTP"

Contenu et modalités d'organisation

1- Notion de droit 2- Réglementation sur les installateurs 3- Réglementation des contrôles : arrêté du 1er mars 2004 4- Normalisation pour les
grues auxiliaires de chargement 5- Règles de stabilité et notion d'équilibre 6- Les accessoires de levage 7-Contrôles des grues auxiliaires de
chargement 8- Normalisation pour les bras hydrauliques et les portiques de chargement 9- Contrôles des bras hydrauliques de chargement
pour bennes amovibles 10- Contrôles des portiques de chargement pour bennes amovibles 11- Normalisation pour les chariots élévateurs 12-
Contrôles des chariots élévateurs 13- Normalisation pour les hayons élévateurs 14- Contrôles des hayons élévateurs 15- Normalisation pour
les plateformes élévatrices mobiles de personnel 16- Contrôles périodique des plateformes élévatrices mobiles de personnel 17-
Normalisation pour les élévateurs de véhicule 18- Contrôle périodique des élévateurs de véhicule 19- Normalisation pour les crics 20-
Contrôle périodique des crics 21- Normalisation pour les B.O.M. 22- Contrôle périodique des B.O.M. 23- Normalisation des engins de BTP 24-
Contrôle périodique des engins de BTP 25- Vérification des connaissances par interrogation orale

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00227755
du 01/01/2021 au

31/12/2021
Anglet (64) VERIF PLUS Non

éligible

00286791
du 01/01/2022 au

31/12/2022
Anglet (64) VERIF PLUS Non

éligible

00286790
du 01/01/2022 au

31/12/2022
Anglet (64) VERIF PLUS Non

éligible

00639623
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Anglet (64) VERIF PLUS Non

éligible


